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ACCORD EUROFEEN RELATIF AU TRAVAIL DBS EQUIPAGES
'' DBS VEHICULES EFFECTUANT DBS TRANSPORTS

j. INTERNATIONAL PAR ROUTE (AETR)
EN DATE A GENEVE DU ler JUILLET 1970

*-+
PROPOSITION D'AMENDEMENTS DE LA NORVEGE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
_̂ .m agissant en sa qualit€ de depositaire, communique :

~* Le Gouvernement de la Norvege, conform6ment au paragraphs 1 de
1'article 23 de 1'Accord susmentionne, a propose d'apporter certains

* amendements a 1'Accord.

*"" Le texte du projet d'amendements, en langues anglaise et
francaise, tel qu'adopte par le Comit6 des transports interieurs
de la Commission economique pour 1'Europe H sa cinquante-cinquieme
session le 5 fevrier 1993 (doc. : ECE/TRANS/97, para. 73) est'
transmis ci-joint.

A cet egard, il est rappel§ que la procedure d'amendement de
1'Accord est arrStee dans les paragraphes 1 a 7 de 1'article 23,
qui se lisent ainsi :

"1. Toute Partie contractante pourra proposer un ou
plusieurs amendements au present Accord. Le texte de tout
projet d'amendement sera communique au Secretaire general de
1'Organisation des Nations Unies qui le communiquera d toutes
les Parties contractantes et le portera S la connaissance des
autres Etats vises au paragraphe 1 de 1'article 16 du present
Accord.

2. Dans un delai de six mois a compter de la date de la
communication par le Secretaire general du projet d'amendement,
toute Partie contractante peut faire connaitre au Secretaire
general :

a) Soit qu'elle a une objection a 1'amendement propose,

b) Soit que, bien qu'elle ait 1'intention d'accepter le
projet, les conditions necessaires a cette acceptation ne se
trouvent pas encore remplies dans son Etat.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
itrangSres et des organisations internationales interessees
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3. Tant qu'une Partie contractante qui a adresse la
-> communication prevue au paragraphe 2, b, du present article

» n'aura pas notifie au Secretaire general son acceptation, elle
~" pourra, pendant un delai de neuf mois a partir de 1'expiration

• du delai de six mois prevu pour la communication, presenter une
*' objection a 1'amendement propose.

•*-•,
4. Si une objection est formulee au projet d'amendemeiit

—» dans les conditions prevues aux paragraphes 2 et 3 du present
article, 1'amendement sera considere comme n'ayant pas ete

-* accepte et sera sans effet.

* 5. Si aucune objection n'a ete formulee au projet
,t d'amendement dans les conditions prevueB aux pa.ragraphes 2 et 3
"* du present article, 1'amendement sera repute accept^ a la date

.u suivante :

< * a) Lorsque aucune Partie contractante n'a adrasse de
communication en application du paragraphe 2, b, du pr&tsent

* article, a 1'expiration du delai de six mois vise a c:e
paragraphe 2 du present article:

_^ b) Lorsque au moins une Partie contractante a adresse une
communication en application du paragraphe 2, b, du present
article, a la plus rapprochee des deux dates suivantes .

* - Date a laquelle toutes les Parties contractantas ayant
adresse une telle communication aurcnt no^ifie au Secretaire

< general leur acceptation du projet, cette date etant toutefois
reportee a 1'expiration du delai de six rr.ois vise au

1' paragraphe 2 du present article si toutee les acceptations
r, etaient notifiees ant§rieurement a cette expiration;

-^ - Expiration du delai de neuf mois vise au paragraphe 3
du present article.

6. Tout amendement r£putS accspt.4 entrera en vigueur t.rois
' ** mois apr^s la date a laquelle il aura ete repute accepte.

r~" 7. Le Secretaire general adre?sera le plus t5t possible
± a toutes les Parties contractantes une noc.lfication pour leur

faire savoir si une objection a ete fc:\̂ r\ul6e co?̂ -.ra le projet
i. d'amendement conformement au paragraphe 2, ~, du present article

et si une ou plusieurs Parties contractantes lui ont adresse une
-* communication conformement au paragraphe 2, b, du present

article. Dans le cas oO une ou plusieurs Parties contractantes
ont adresse une telle communication, il notifiera ulterieurement
a toutes les Parties contractantes si la ou les Parties

T contractantes qui ont adresse une telle communication elevent
fc une objection centre le projet d'amendernent ou 1'acceptent. "
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PROJET D'AMENDEMENTS A L'ACCORD
EUROPEEN DE 1970 RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES

EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNAT10NAUX PAR ROUTE (AETR)

Note: Le projet d'amendements a 1'AETR reproduit ci-dessous a ete adopte par
le Comite des transports interieurs a sa cinquante-cinquieme session
(ECE/TRANS/97, paragraphs 73).

Les documents du Comite des transports interieurs et de ses organes
subsidiaires font 1'objet d'une distribution limitee. Us ne sont
communiques qu'aux gouvernements, aux institutions specialisees et aux
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui participent
aux travaux du Comite et de ses organes subsidiaires; ils ne doivent etre
communiques ni a des joumaux ni a des periodiques.
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Article 10 "Appareil de controle"
« '

Ajouter la phrase suivante a la fin de 1'alinea a) du paragraphe 1 de
cet article : *

«.-
"Un appareil de controle qui est conforme au Reglement No 3821.85

du Conseil de 1'Europe (CEE) du 20 decembre 1985 en ce qui concerne ses
conditions de construction, d*installation, d'utilisation et de controle est . .
considers comme etant conforme aux prescriptions du present article."

/»
Article 13 "Dispositions transitoires" ^

Modifier le texte comme suit :

"Les dispositions du nouvel article 10 - Appareil de controle - ne
deviendront obligatoires pour les pays qui sont Parties contractantes a cet **
Accord que le 24 avril 1995. Jusqu'a cette date, les dispositions de 1'ancien ^
article 12 - Livret individuel de controle - et de 1'ancien article 12 bis
- Dispositif de controle - resteront valables." *•

» •
Annexe - Appendice 2. premier paragraphs du chapitre I

v
Lire le texte comme suit : A

"1. La marque d'homologation est composee :

D'un rectangle a 1'interieur duquel est placee la lettre "e" suivie d'un
numero distinctif du pays ayant delivre 1'homologation, conformement aux
conventions suivantes :

Allema&ne - - 1 Autriche - 12 c
France - 2 Luxembourg - 13 f

Italie - 3 Norvege - 16
Pays-Bas - 4 Danemark - 18 « •
Suede - 5 Pologne - 20
Belgique - 6 Portugal - 21
Republique tcheque - 8 Federation de Russie - 22
Espagne - 9 Grece - 23
Yougoslavie - 10 Irlande - 24
Royaume-Uni - ll Croatie - 25 *.

4.

Mode d'attribution des chiffres suivants :
V

i) Aux pays qui sont Parties contractantes a 1"Accord de 1958 concernant
1*adoption de conditions uniformes d1homolegation et la reconnaissance
reciproque de 1'homologation des equipements et pieces de vehicules a
moteur, les memes chiffres que ceux qui sont attribues auxdits pays dans
le present Accord;
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ii) Aux pays qui ne sont pas Parties contractantes a 1'Accord de 1958, selon

"' * 1'ordre chronologique dans lequel ils ratifient le present Accord ou y
4 adherent

V>. et
N

-4
un numero d'homologation correspondant au numero de la fiche d'homologation

~~ \ etablie pour le prototype de 1'appareil de controle ou de la feuille
i d'enregistrement, place dans une position quelconque a proximite immediate

du rectangle.
-4

, Note: Afin qu'a 1'avenir il y ait conformite entre les signes conventionnels
de 1'Accord de 1958 et ceux definis dans 1'AETR, le meme chiffre devrait etre

~ •• attribue aux nouvelles Parties contractantes par les deux Accords."

*
Annexe - Appendice 2. paraaraphe 3 du chapitre I

t

t,. Sur le croquis, a la fin du paragraphe 3, remplacer la lettre "E" par "e"
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